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Introduction (…) 
Un triple objectif 

• Prévention des dommages 
 à l’environnement (réduction des émissions dans l’air) à l’environnement (réduction des émissions dans l’air) 
 à la santé (réduction des allergies, asthmes ou autres maladies 
respiratoires ou cutanées…)

• Transitions énergétique / politico-économique 
 des énergies fossiles aux énergies renouvelables 

• Création « d’emplois verts » 

Types de biocarburants yp
• Biocarburants de « 1ère génération » (produits à partir de cultures 
alimentaires)  biocarburants actuels
• Biocarburants « avancés » ou de « 2ème ou 3ème génération » 
(produits à partir de la biomasse / déchets)  R&D



Introduction (…) 
Un marché en extension  

• Quelques chiffres UE / France 

« En 2005, la production européenne d'éthanol "carburant" a été de 750 000
tonnes pour 950 000 tonnes consommées : 200 000 t ont donc été
importées.importées.
Premier producteur jusqu’en 2001, la France est désormais devancée par
l’Espagne, la Suède et l'Allemagne. En ce qui concerne la filière EMHV, la
production a augmenté de manière très importante sur les 5 dernièresp g p
années (taux de croissance moyen annuel : 35 %).
La France a produit 492 000 tonnes en 2005, dont une partie à été exportée
vers l'Allemagne.
L’Allemagne est désormais le principal producteur et consommateur européen
d’EMHV : 1,7 Mt ont été produits en 2005 à comparer avec les 450 000 tonnes
produits en 2002, soit une multiplication par presque 4 ».

Source : « Tout savoir sur les biocarburants. Les perspectives et les recherches conduites à l'IFP », IFP 



Rappel de la réglementation UE (1/2) 
Directive 2003/30/CE du 8 mai 2003 (abrogée)

• Promotion de biocarburants dans les transports

Directive 2003/96/CE du 27 octobre 2003
• Exonérations partielles ou totales de taxes sur les biocarburantsp

Directive 2009/28/CE du 23 avril 2009 ou « RED »
Promotion de l’utilisation de l’énergie produite à partir de sources• Promotion de l’utilisation de l’énergie produite à partir de sources 

renouvelables  20% d’énergies renouvelables d’ici 2020, dont 
10% pour le secteur des transports

Obj tif t l bi b t t l t é• Objectifs entre les biocarburants actuels et « avancés »

Directive 2009/30/CE du 23 avril 2009 ou « FQD »
• Qualité des carburants (essence, diesel, gazoles)



Rappel de la réglementation UE (2/2) 

Proposition de la Commission européenne du 17 octobre 2012 

• Proposition de directive modifiant la directive 98/70/CE (qualité de 
l’essence et des carburants Diesel) et la RED
• Toujours en discussion devant le Conseil européen   j p

Communication de la Commission européenne du 22 janvier 2014

P liti é i li t E 2030• Politique énergie-climat : « Europe 2030 » 
• Proposition de réduction de 40% des GES en 2030 par rapport aux 
émissions de 1990 et de 27% d’énergies renouvelables d’ici 2030 (tous 
secteurs)secteurs)
• Proposition examinée par le Conseil européen en mars 2014 



Q ti  / Ré  (1/5) Questions / Réponses (1/5) 

La stratégie / politiqueLa stratégie / politique 
de 

PSA PEUGEOT CITROËN 
en matière de biocarburants 



La stratégie / politique de PSA PEUGEOT CITROËN



La stratégie / politique de PSA PEUGEOT CITROËN (1/2)

Véhicules  Diesel



La stratégie / politique de PSA PEUGEOT CITROËN (2/2)

Véhicules Essence

• Compatibles E10 depuis 2000

• Exemple du Brésil : véhicules Flex (E22 à E100)Exemple du Brésil : véhicules Flex (E22 à E100)



Q ti  / Ré  (2/5) Questions / Réponses (2/5) 

éLa réglementation UE : 
Technologies des véhiculesTechnologies des véhicules

v. 
Qualité des biocarburants 



La réglementation UE : 
Technologies des véhicules  

v. 
Qualité des biocarburants 

• Une réglementation mettant l’accent sur l’innovation technologique des
véhicules …

• … au détriment de la qualité des biocarburants ?au dét e t de a qua té des b oca bu a ts
• Réglementation sur la qualité des carburants classiques
• Mais absence de réglementation (« standardisation ») pour les

carburants issus d’un mélange (carburants classiques etcarburants issus d un mélange (carburants classiques et
biocarburants)

 Une réglementation afin d’éviter d’impacter la technologie des
véhicules (absence de modification majeure du moteur)véhicules (absence de modification majeure du moteur)



Q ti  / Ré  (3/5) Questions / Réponses (3/5) 

Les biocarburants :
Controverse environnementale ?Controverse environnementale ?



Les biocarburants :
Controverse environnementale ?

Bé éfi i t l é id t• Bénéfice environnemental « évident » :
• Réduction des émissions CO2 du puits à la roue et donc de l’effet de

serre
• Amélioration de la qualité de l’air

• Déséquilibre « physique » structurelDéséquilibre « physique » structurel
• Offre en biodiesel limitée par les ressources en oléagineux et en huile

(rendement à l’hectare, forte demande alimentaire), en Europe et dans
le mondele monde

• Marché d’éthanol carburant abondant en Europe et dans le monde

M i i d / édi i i é i• Mauvaise acceptation des consommateurs / médiatisation négative



Q ti  / Ré  (4/5) Questions / Réponses (4/5) 

La politique / réglementation futures g
de l’UE en matière de biocarburants 



Q ti  / Ré  (5/5) Questions / Réponses (5/5) 

La réglementation UE en matière de g
biocarburants : frein ou moteur ?





Merci de otre attention !Merci de votre attention ! 


